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Me Cohen exerce ses fonctions au bureau du Comité
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 mai 2010 pour
se terminer le 8 mai 2013, sous réserve des dispositions
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Cohen
reçoit un traitement annuel de 118 113 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à une membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Cohen comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Cohen peut démissionner de son poste de membre
du Comité, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Cohen consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, Me Cohen peut
continuer d’instruire une affaire dont elle a été saisie et
en décider. Elle sera alors rémunérée sur la base d’un
taux horaire calculé en fonction de son traitement
annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cohen
se termine le 8 mai 2013. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
du Comité, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Comité,
Me Cohen recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la
rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________   ______________________
MICHÈLE COHEN   ANDRÉ BROCHU,

  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 385-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT la nomination de Me Denis Gagnon
comme président du Comité paritaire et conjoint
regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des agents de la paix en services
correctionnels

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés par le paragraphe 4° de l’arti-
cle 64 de cette loi;
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ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment
d’un président nommé par le gouvernement après consul-
tation de l’association concernée;

ATTENDU QUE par le décret numéro 773-2007 du
12 septembre 2007, monsieur Paul-Émile Thellend était
nommé de nouveau président du Comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la conven-
tion collective de travail des agents de la paix en services
correctionnels, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Denis Gagnon, arbitre de grief et de diffé-
rend, soit nommé à compter des présentes président du
Comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des agents
de la paix en services correctionnels pour un mandat se
terminant le 31 mars 2011, en remplacement de mon-
sieur Paul-Émile Thellend;

QUE les honoraires de Me Denis Gagnon comme
président de ce comité paritaire et conjoint soient fixés
à 140 $ l’heure;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de Me Denis Gagnon soit effectué conformément
à la Politique de gestion contractuelle concernant les
règles sur les frais de déplacement des personnes engagées
à honoraires par certains organismes publics et qu’aucuns
honoraires professionnels ne lui soient versés lors de ses
déplacements dans un rayon de 325 kilomètres de son
principal établissement;

QUE malgré l’expiration de son mandat, Me Denis
Gagnon demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit rem-
placé ou nommé de nouveau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 386-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur Noël Grenier comme président du Comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assu-
jettis à la convention collective de travail des
constables spéciaux à la sécurité dans les édifices
gouvernementaux

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés par le paragraphe 4° de l’arti-
cle 64 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment
d’un président nommé par le gouvernement après consul-
tation de l’association concernée;

ATTENDU QUE par le décret numéro 775-2007 du
12 septembre 2007, monsieur Noël Grenier était nommé
de nouveau président du Comité paritaire et conjoint
regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des constables spéciaux à la sécurité
dans les édifices gouvernementaux, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Noël Grenier soit nommé de nouveau à
compter des présentes, président du Comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des constables spéciaux à la sécurité
dans les édifices gouvernementaux pour un mandat se
terminant le 31 mars 2011;

QUE les honoraires de monsieur Noël Grenier comme
président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 129 $ l’heure, desquels a été déduit l’équivalent
de la moitié de la rente de retraite qu’il reçoit actuelle-
ment pour ses années de service dans le secteur public
québécois;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Noël Grenier soit effectué confor-
mément à la Politique de gestion contractuelle concernant
les frais de déplacement des personnes engagées à hono-
raires par certains organismes publics et qu’aucuns
honoraires professionnels ne lui soient versés lors de ses
déplacements dans un rayon de 325 kilomètres de son
principal établissement;

QUE malgré l’expiration de son mandat, monsieur
Noël Grenier demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou nommé de nouveau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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